
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 280 140 du 16 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DEVOS 

Avenue Général Eisenhower 23 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juin 2021, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter 

le territoire,  pris le 18 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 juin 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 18 août 2022 . 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DEVOS, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et Me M. 

ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Le 18 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande. Cette 

décision est motivée par le fait que le requérant n'invoque pas de circonstances exceptionnelles 

l'empêchant de faire sa demande dans son pays d'origine. Elle est assortie d’un ordre de quitter le 

territoire. Il s'agit des actes attaqués. 
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3.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation « du devoir de motivation comme prescrit dans 

la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et dans l’article 62 Loi 

Etrangers [sic] du 15 décembre 1980 ». Il estime que « [la motivation de l’Administration n’est pas une 

motivation valable ». Il soutient qu’il ne peut introduire sa demande de séjour en Tunisie car il n’a pas la 

possibilité de voyager en Tunisie, qu’il est bien intégré en Belgique et qu’il séjourne de manière 

ininterrompue en Belgique depuis 2011. Il ajoute qu’il n’a plus d’intérêts en Tunisie.  

 

3.2. Sur le premier moyen, celui-ci est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de la loi du 29 juillet 

1991, dès lors que le requérant s’abstient de préciser quelle(s) disposition(s) de cette loi serait méconnue. 

 

3.3. Sur le reste du premier moyen, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a examiné et répondu de façon détaillée aux éléments soulevés par le requérant, en 

expliquant pourquoi ils ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980. Cette décision est suffisamment et adéquatement motivée. Elle n’est pas 

utilement contestée par le requérant qui se borne à réitérer les éléments qu’il a soulevés à l’appui de sa 

demande de séjour, sans cependant démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation. Par 

ailleurs, la partie défenderesse dispose, dans le cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d’un 

large pouvoir d’appréciation. Il n’appartient pas au Conseil de substituer sa propre appréciation à celle de 

l’autorité administrative, ainsi que semble l’y inviter le requérant.  

 

3.4. Le premier moyen ne semble pas fondé. 

 

4.1. Le requérant prend un second moyen de « la violation de l’art. 23 de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme, de l’art. 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et 

la Charte sociale européenne qui proclament le droit au travail ». Il soutient que la SPRL [E.] l’engage 

comme ouvrier spécialisé et a entamé les démarches pour ce faire. 

 

4.2. Le second moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 23 de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme, dès lors qu’elle est dépourvue de force juridique contraignante et ne 

peut, partant, fonder un moyen. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

l’article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Le Conseil rappelle 

que les contestations portant sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980 ne se 

rapportent pas aux droits économiques et sociaux. Elles n'entrent dès lors pas dans le champ d'application 

des articles 6, 7 et 11 du Pacte international du 19 décembre 1966 relatif à ces droits. Ce moyen n'est 

pas recevable. (Voir en ce sens C.E. n°101.654 du 07/12/2001). Le moyen est enfin irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de la Charte sociale européenne, à défaut pour le requérant de préciser quelle 

disposition de cette Charte aurait été méconnue par les actes attaqués ni  la manière dont elle l’aurait été. 

 

4.3. Le second moyen semble irrecevable. 

 

5. Le recours peut être rejeté selon la procédure purement écrite. 

 

6. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 25 octobre 2022, la partie requérante rappelle que 

la demande a été introduite en période de covid-19 durant laquelle il était impossible de voyager.  

 

Il convient de relever que cette critique, qui se borne à rappeler  un élément invoqué à l’appui de la 

demande, auquel la partie défenderesse a répondu dans l’acte attaqué, n’énerve en rien le raisonnement 

développé dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduite supra. 

 

La partie requérante dépose de nouveaux éléments à l’audience, soit une demande adressé à 

l’administration flamande et une annonce du VDAB. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le 

cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant 

que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les 

éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est 

à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris. 

 

7. Il résulte de tout ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 
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8. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-deux, par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


